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Salaire et prime precarité non versés

Par stephjo, le 22/12/2009 à 13:33

Bonjour,rnJe viens vers vous pour avoir des conseils. En fin de contrat cdd de 6 mois le
06/11/09, je n'ai réussi à avoir mes papiers pour inscription ASSEDIC qu'hier ! Vous imaginez
bien que question finance ca ne va pas fort ! Mais à ma grande surprise mon patron m'a dit
que le comptable disait que je n'avais pas le droit à ma prime de fin de contrat ! et j'ai constaté
qu'un salaire ne m'a jamais été versé (j'ai eu toute mes fiches de paie hier aussi), j'ai vu avec
ma banque je ne l'ai jamais eu cette paie !rnAidez moi, ai je le droit à ma prime de fin de
contrat ou non ? et si oui ou non pourquoi ? comment faire pour exiger le versement de la paie
que je n'ai pas eu ? rnMerci d'avance pour votre aidernSTEPHJO

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


